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Réunion du 11 avril 2022 

Sanction : 1 date de suspension avec sursis. Période probatoire : 1 mois. Item A1. Fonction : Joueuse. 

Championnat : Prénationale féminine. Club de la fautive : Club A. Moment : Pendant match. Motif : 

Geste déplacé, tirage du maillot d’une joueuse adverse.  

Sanction : 1 date de suspension avec sursis. Période probatoire : 1 mois. Item A1. Fonction : Joueuse. 

Championnat : Prénationale féminine. Club de la fautive : Club B. Moment : Pendant match. Motif : 

Geste déplacé, tirage du maillot d’une joueuse adverse.  

Sanction : 1 date de suspension avec sursis. Période probatoire : 1 mois. Item B1. Fonction : Officiel 

responsable. Championnat : Excellence masculine. Club du fautif : Club A. Moment : Pendant match. 

Motif : Pénétration non autorisée sur l’aire de jeu.  

Sanction : 1 date de suspension. Période probatoire : 1 mois. Item A1. Fonction : joueur. Championnat : 

Honneur masculine. Club du fautif : Club A. Moment : Pendant match. Motif : Propos excessifs envers 

arbitre.  

Sanction : 1 date de suspension. Période probatoire : 1 mois. Item A2. Fonction : Joueuse. 

Championnat : Prénationale féminine. Club de la fautive : Club A. Moment : Pendant match. Motif : 

Propos injurieux envers joueuse adverse.  

Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 1 an. Item A2. Fonction : 

Joueur. Championnat : 1re division territoriale masculine. Club du fautif : Club B. Moment : Pendant 

match. Motif : Propos injurieux envers arbitre.  

Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 1 an. Item A2. Fonction : 

Joueur. Championnat : 1re division territoriale masculine. Club du fautif : Club A. Moment : Après match. 

Motif : Atteinte à la considération de l’arbitre. 

Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 1 an. Item A2. Fonction : 

Joueur. Championnat : 1re division territoriale masculine. Club du fautif : Club B. Moment : Pendant 

match. Motif : Propos injurieux envers arbitre. 

Sanction : 5 dates de suspension dont 2 avec sursis. Période probatoire : 1 an. Item A3. Fonction : 

Arbitre. Championnat : U13M promotion. Club de la fautive : Club A. Moment : Pendant match. Motif : 

Propos injurieux à l’encontre de l’officiel responsable de l’équipe visiteuse et menaces verbales envers 

une personne du public. 


